
COMMUNE DE MIALLET – DORDOGNE 
 
 

 
 

COMPTE-RENDU - SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL – 23 NOVEMBRE 2023 
 
 
Présents : D. MARCETEAU, P. MARCETEAU, C. GROS, E. SOL-EVRARD, V. MONDARY, 
J.C. GRANET, S. ARCHAMBAULT et H. SEEGERS 
Excusés : C. DE RIVASSON, Y. DUGAS, Y. DELOMPRE, M.P. NICOT, E MICHIELS, 
Pouvoirs donnés à J.C. GRANET par E. MICHIELS, C. GROS par C. DE RIVASSON, D. 
MARCETEAU par Y. DELOMPRE, V. MONDARY par M.P. NICOT 
Secrétaire de séance : H. SEEGERS 
 
La séance est ouverte à 17h00. 
 

1. Approbation du PV de la séance précédente 

Le Conseil approuve à l’unanimité le PV du 6 octobre 2023. 
 

2. Finances  

2.1. Décision modificative no 3 /2023 

Investissement 
 

 
 



Plusieurs besoins interviennent. En premier lieu, l’emprunt prévu ne sera pas réalisé et, en 
revanche, une vente d’immeuble de rapport le sera, ceci avec un écart en recettes de 23 500 
€. Ce montant sera couvert par un virement en cours d’exercice depuis la section de 
fonctionnement. Toujours en investissement, il y a lieu d’ajuster les recettes aux nouvelles 
prévisions. Il est aussi nécessaire d’augmenter les ouvertures de crédits pour couvrir 
quelques dépenses restantes pour les opérations Bibliothèque, Petite Grange et Adressage, 
ainsi que, surtout pour rétablir le niveau de dépenses prévues pour la Salle des Fêtes à 
470 000 € TTC. Enfin, toujours en investissement, différentes erreurs de nomenclature ou 
changements imposés par la Trésorerie nécessitent des corrections ou ajustements. Au 
total les recettes et les dépenses sont diminuées de 63 212,95 €. 

Fonctionnement 

 

En fonctionnement, une petite évolution positive au-delà des ouvertures en recettes de fin 
d’exercice au chapitre 73 est attendue et la compensation du virement vers l’investissement 
est obtenue en réduisant les honoraires. Au total, les recettes et les dépenses sont 
augmentées de 3 000 €.  

La DM est adoptée à l’unanimité. 

2.2. Passage au référentiel M57 

Ce référentiel offre plus de marges de manœuvre que le M14 utilisé actuellement mais va 
nécessiter des travaux d’inventaire et de transposition pour établir le prochain budget 
primitif. Les marges de manœuvre sont notamment : 
 En matière de fongibilité des crédits : la faculté pour le Conseil de déléguer au Maire la 

possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 
7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel). Dans ce cas, le Maire informe le Conseil de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote d’autorisations de 
programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 
2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 

Le Conseil valide à l’unanimité moins deux abstentions l’adoption du référentiel M57 en 
format développé à compter du budget primitif 2024. 

 
3. Définition des zones d’accélération de production des énergies renouvelables  

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
prévoit que les communes puissent définir d’ici le 31 décembre 2023, après concertation 
des habitants, des « zones d’accélération » favorables à l’accueil de projets d’énergies 
renouvelables (ZAEnR). 
Ces ZAEnR doivent permettre d’identifier les secteurs géographiques susceptibles 
d’accueillir des équipements de production d’énergie renouvelable (photovoltaïque, 
méthanisation, éolien, géothermie, etc…). Dans ces zones, les délais d’instruction 
des projets pourront être raccourcis mais ouvriront également droit à des dispositifs 



financiers préférentiels (dont les modalités ne sont pas encore connues). Les projets devront 
continuer à respecter les dispositions règlementaires applicables et leur instruction reste 
faite au cas par cas. Il s’agit de zones préférentielles mais non exclusives. 
La commune détermine librement les modalités de la concertation avec le public, le 
tout devant rester compatible avec la date limite du 31 décembre. Compte tenu du 
calendrier, le Conseil se prononce à l’unanimité pour : 

• Intégrer certains bâtiments ou espaces communaux en ZAEnR photovoltaïque : 
Espace Bougeault-Lamande (Salle des Fêtes), atelier municipal, remise et local de 
chasse pour des installations en toiture, ainsi qu’éventuellement la station d’épuration 
pour des installations au sol. 

• Mettre à disposition un dossier de concertation comprenant différentes pièces 
permettant la compréhension de la démarche de la commune, ainsi qu’un registre de 
concertation permettant de consigner vos observations, aux jours et heures 
d’ouverture de la mairie du 27/11/2023 au 07/12/2023. 

• Organiser une consultation par voie électronique du 27/11/2023 au 07/12/2023. 
• Organiser une réunion publique à Miallet le vendredi 8/12/2023 à 19h30. 

A l’issue de la concertation, un bilan des contributions sera présenté et des modifications 
des propositions de zonage pourront être examinées et débattues au sein du conseil 
municipal. 
 

4. Informations 

 Loyers impayés : Convocation de Mme le Maire au tribunal le 28 novembre. 
 PNR : Ouverture d’un appel à implantation d’œuvres d’art sur le parcours de la Grande 

Boucle.  
 Containers marrons pour carton : Seulement 4 sont attribués à la Commune par le 

SMD3. 
 

5. Questions diverses 

Mise en œuvre des modalités de mise à disposition des salles communales : le sujet 
sera abordé lors d’une prochaine réunion d’adjoints. 

Repas de fin d’année des aînés (en lieu et place du colis) : il est prévu pour le 28 janvier. 
 
La séance est levée à 18h15. 
 

 
 


